
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le lundi 23 janvier 2012 à 11 h 50

Salle 3.101, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Gérald Tremblay, Maire de la Ville
M. Michael Applebaum, Président du comité exécutif
M. Richard Deschamps, Vice-président du comité exécutif
M. Alan DeSousa, Vice-président du comité exécutif
Mme Manon Barbe, Membre du comité exécutif
M. Michel Bissonnet, Membre du comité exécutif
M. Gilles Deguire, Membre du comité exécutif
Mme Mary Deros, Membre du comité exécutif
Mme Helen Fotopulos, Membre du comité exécutif
M. Claude Trudel, Membre du comité exécutif

ABSENCE :

Mme Jocelyn Ann Campbell, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Mme Colette Fraser, Greffière adjointe
Mme Rachel Laperrière, Directrice générale par intérim et Directrice générale associée -
développement et opérations
M. Serge Lamontagne, Directeur général associé - ressources matérielles et soutien aux 
arrondissements
Me Jean-François Milot, Avocat chef d'équipe - Direction du greffe
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville

____________________________

Cette séance extraordinaire du comité exécutif est tenue avec avis préalable.
____________________________

CE12 0083

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 23 janvier 2012. 

Adopté à l'unanimité.

10.001   

____________________________
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CE12 0084

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

de mandater la Commission permanente sur les finances et l'administration afin :

1- d’examiner les effets des dépôts de nouveaux rôles d'évaluation sur le fardeau fiscal des 
contribuables montréalais; 

2- de suggérer à la Ville de Montréal les outils existants qui pourraient être privilégiés pour amoindrir ces 
effets; 

3- d’étudier la pertinence de suggérer au gouvernement du Québec des modifications au cadre législatif, 
notamment en ce qui a trait à : 

- la durée des rôles d'évaluation foncière, et 

- une modification au mécanisme d'étalement des variations des valeurs foncières lors des 
dépôts de rôle. 

Adopté à l'unanimité.

30.001   1122988001

____________________________

CE12 0085

Il est

RÉSOLU :

1- d’accorder à M. Guy Hébert, directeur général de la Ville de Montréal, à compter de la date de la 
résolution du conseil municipal, les conditions et avantages prévus à la convention et selon les 
Conditions et avantages des cadres de direction et des cadres administratifs de la Ville de Montréal 
(CE09 1980), sous réserve de sa nomination par le conseil municipal à son assemblée du 23 janvier 
2012 ;

2- d’autoriser le maire et le greffier à signer la convention pour et au nom de la Ville. 

Adopté à l'unanimité.

50.001   1120395001

____________________________
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CE12 0086

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

de nommer M. Guy Hébert à titre de directeur général, à compter du 24 janvier 2012.

Adopté à l'unanimité.

50.002   1120395002

____________________________

Levée de la séance à 12 h 20

70.001

____________________________

Les résolutions CE12 0083 à CE12 0086 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Michael Applebaum Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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